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Donnez donc une bouffée d’oxygène à votre budget !

5 bonnes raisons
pour utiliser AMARANTE, le BUDGET LIBERTÉ

vous réalisez vos projets sans attendre, 
vous préservez votre épargne,
vous adaptez vos remboursements à votre situation,
vous bénéfi ciez d’un taux très compétitif,
vous pouvez rembourser votre réserve à tout moment.

AMARANTE

est une réserve d’argent (1)

toujours disponible

pour vos coups de cœur … 

mais aussi en cas de coup dur !

DISCRETE ET UTILISABLE
A TOUT MOMENT 
AMARANTE, c’est aussi une carte pour retirer
de l’argent (2) et régler vos achats chez les commerçants
dans la plus totale discrétion. 

PRATIQUE
C’est le moyen d’étaler vos dépenses dans le temps.

TOTALEMENT ADAPTEE
A VOTRE BESOIN
Vous fi xez au départ le montant de votre réserve
et celui de vos mensualités.
Votre réserve se reconstitue automatiquement
au fur et à mesure de vos remboursements.

REELLEMENT ECONOMIQUE
Grâce à un taux très compétitif sur le marché.

ET ENCORE MOINS CHERE
… SI VOUS ETES TITULAIRE D’UNE CONVENTION
   BANQUE DE SAVOIE.
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Vous souhaitez disposer
d’une réserve d’argent de 2 000 € ?

Celle-ci vous sera proposée
au taux de 11,91 %,
TEG annuel  hors assurance facultative
(tarif en vigueur au 01.02.2008,
révisable en fonction du taux de base du prêteur).
Vos mensualités s’élèveront
à 50 € par mois.
Vous ne payez rien,
tant que vous ne l’utilisez pas.

Besoin
de trésorerie ?

Si vous ne disposez pas encore
de votre AMARANTE, prenez rendez-vous 
avec votre Conseiller.
A l’écoute de vos besoins,
il vous aidera à déterminer la réserve
d’argent (3) qui correspond le mieux
à vos attentes et vous conseillera
pour en tirer le meilleur parti.

(1) crédit d’un an, renouvelable.  (2) dans la limite de votre réserve disponible.  (3) sous réserve d’acceptation de votre dossier.
L’emprunteur bénéfi cie d’un délai de rétractation de 7 jours après l’acceptation de l’offre de crédit (article L.311-15 du Code de la Consommation).
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Vie pratique :
Modification de l’indice de référence 
des loyers (IRL)

L’article 9 de la loi n° 2008-111 du 8 février 2008 pour
le pouvoir d’achat a modifi é l’indice de référence des loyers
créé par l’article 35 de la loi 2005-841 du 26 juillet 2005
relative au développement des services à la personne
et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale. 
Ce nouvel indice a été publié au Journal Offi ciel le 14 février 2008 
pour les valeurs allant du 1er trimestre 2006 au 4ème trimestre 
2007 inclus. Ce nouveau dispositif s’applique donc pour toute 
personne souhaitant  réviser un loyer d’habitation. 

TRIMESTRE

1e trim. 2008

4e trim. 2007

3e trim. 2007

2e trim. 2007

1e trim. 2007

4e trim. 2006

3e trim. 2006

2e trim. 2006

1e trim. 2006

IRL

115,12

114,30

113,68

113,37

113,07

112,77

112,43

111,98

111,47

VARIATION
ANNUELLE

+ 1,81 %

+ 1,36 %

+ 1,11 %

+ 1,24 %

+ 1,44 %

-

-

-

-

DATE
PARUTION J.O.

16.04.2008

14.02.2008

14.02.2008

14.02.2008

14.02.2008

14.02.2008

14.02.2008

14.02.2008 

14.02.2008
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Impôts :
la déclaration !
N’oubliez pas de déduire
vos intérêts d’emprunt versés
au titre de l’acquisition
de l’habitation principale.

La loi en faveur de l’emploi et du pouvoir d’achat a institué 
un crédit d’impôt sur le revenu au titre des intérêts des prêts 
contractés auprès d’établissements fi nanciers pour l’acquisition
ou la construction d’un logement affecté à l’habitation principale 
du contribuable.
Ce dispositif s’applique pour les acquisitions qui ont donné lieu
à la signature d’un acte authentique à compter du 6 mai 2007
ou, en cas de construction, lorsque la déclaration d’ouverture
de chantier est intervenue à compter de cette même date.

Le montant des intérêts ouvrant droit au crédit d’impôt ne peut 
excéder, au titre de chaque année d’imposition :
    > 3.750 € pour une personne célibataire, veuve ou divorcée, 
    > 7.500 € pour un couple soumis à une imposition commune. 
Cette somme peut être majorée le cas échéant, en fonction
de la composition du foyer fi scal du bénéfi ciaire ou de la situation 
de handicap affectant un des membres de ce foyer.

Le crédit d’impôt est égal à 40% du montant des intérêts payés
au titre de la première annuité de remboursement de prêt,
et 20% du montant des intérêts payés au titre des 4 annuités 
suivantes dans la limite des plafonds mentionnés ci-dessus.

Cet été,
partez avec les bonnes cartes :
Cartes Bleue Visa ou Carte Visa Premier

• un moyen de paiement sûr et si pratique !
• un service d’assistance et d’assurance, pour vous
   et votre famille, en fonction de la nature de votre carte.

Pour une utilisation optimale de votre carte,
avant votre départ, prévenez votre Conseiller et demandez-lui 
d’adapter vos plafonds de retraits et de paiement pour la durée
de votre séjour.

     >>>    Ayez les bons réfl exes    <<<
• lors d’un paiement chez un commerçant, ne perdez jamais
votre carte de vue et pensez à la récupérer,
• préservez la confi dentialité de votre code secret : ne le notez pas 
mais mémorisez-le, ne le communiquez à personne et composez-le 
à l’abri des regards indiscrets,
• si votre carte est avalée sans raison par un distributeur
de billets, mettez-la immédiatement en opposition.
• pour éviter toute escroquerie, ne répondez jamais à un courrier 
électronique invitant à vous connecter au site de votre banque.

NUMÉROS UTILES

• Centre d’opposition Carte Bleue :  08 25  88 18 81
• Assistance médicale rapatriement
    pour vos déplacements à l’étranger : 
        - Premier Assistance :      +33 (0)1 41 85 84 40
        - Assistance cartes Visa : +33 (0)1 41 85 88 81Papiers : ce que vous devez conserver

• Talons de chèques : 2 ANS
• Relevés de compte : 10 ANS
• Prêts : 10 ANS après le paiement de la dernière échéance
              ou du remboursement intégral du prêt.
• Contrats d’assurance : 10 ANS après résiliation du contrat. 
A conserver ainsi que vos factures d’achat de meubles et d’objets 
de valeur (en cas de vol ou incendie). 

NOTRE CONSEIL   Si vous le pouvez, stockez ces justifi catifs même 
après ces dates, car ils constitueront une preuve écrite pour faire 
valoir vos droits en cas de litige pouvant survenir à n’importe quel 
moment (notamment en matière de succession ou de divorce). 

en bref . . .    en bref . . .    en bref . . .    en bref . . .    en bref . . .   
 
LIMITATION DES FRAIS BANCAIRES
EN CAS D’INCIDENT DE PAIEMENT 
Le Décret N° 2007-1611 du 15 novembre 2007 instaure un  plafonnement
des frais bancaires dans le cas de chèques rejetés pour défaut de provision
ou d’autres incidents de paiement. Il complète les mesures du gouvernement 
en vue d’améliorer les relations banques/clients et a été mis en œuvre
à la Banque de Savoie.
Constitue un incident de paiement tout rejet d’un ordre de paiement reçu
par un établissement de crédit en raison d’un défaut ou d’une insuffi sance
de provision.
En ce qui concerne les rejets de chèque, l’ensemble de la clientèle est concerné 
qu’il s’agisse de particuliers, de professionnels (entrepreneurs individuels
ou personnes morales), d’entreprises ou d’autres personnes morales 
(associations …).
Pour les incidents sur d’autres ordres de paiement comme le prélèvement,
le périmètre du décret est plus réduit car il se limite aux « Particuliers »
pour leurs besoins non professionnels.
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